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Délibération 24-07 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE 

D’AMENAGEMENT DU BASSIN DE L’ITON (SMABI) 

 
L’An deux-mil-vingt-quatre, le mardi treize février, les membres du comité syndical, légalement convoqués en date du 
six février deux-mil-vingt-quatre, se sont réunis à l’Hôtel d’Agglomération d’Evreux, afin de délibérer. La séance est 
ouverte à 15h00 sous la présidence de M. Marcel SAPOWICZ. 

 
 

   Etaient présents :   
Monsieur Marcel SAPOWICZ 
Monsieur Gérard CHERON 
Madame Martine SAINT-LAURENT 
Monsieur Jean-Marie MAILLARD 
Monsieur François BRIZARD 

Etaient présents sans voix délibérative :  
 
Excusés : M. Christophe ALORY 
 

 
 

TRAVAUX 
DEMANDE D’AIDE FINANCIERE DEPARTEMENT DE L’EURE - PROGRAMMATION 
TRAVAUX & ETUDES 2024 
 
Le Président présente le programme de maitrises d’œuvre et travaux 2024 faisant l’objet d’une sollicitation finan-
cière auprès du Département de l’Eure. 
 
Les travaux et études présentés sont financés ainsi : 
 

- Agence de l’Eau Seine-Normandie  60% 
- Département de l’Eure   20 % 
- Autofinancement SMABI   20%  

 
Ces travaux seront inscrits au BP 2024 conformément au rapport d’orientations budgétaires du 9 janvier 2024. 
 

Travaux Montant TTC 
Demande d'aide 20 % 

(plafonné à 40 k€) 

1° Travaux restauration Berges Evreux 2024 303 918,00 € 40 000,00 € 

2° Mission MOE Normanville 72 000,00 € 14 400,00 € 

3° Travaux RCE Glisolles – Travaux complémentaires (MOE) 40 000,00 € 8 000,00 € 

4° Restauration zone humide Breteuil sur Iton 40 000,00 € 8 000,00 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Séance du 13 février 2024 Nombre de délégués  

Délibération n° 24-07 En exercice : 7 

Convocation : 6 février 2024 Présents ou représentés : 5 

Objet :  Demande d’aide financière Département de l’Eure 
Programmation travaux & études 2024 

Absents : 2 
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Il est demandé aux membres du Comité Syndical de bien vouloir : 
 

- APPROUVER le programme des travaux et études 2024, 
- AUTORISER Monsieur le Président à solliciter les subventions pour ces opérations auprès du 

Département de l’Eure, 
- AUTORISER M. le Président à signer tout document relatif à ces dossiers 

 
 
ADOPTE à l’unanimité 
 
 

 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus,  
Le registre dûment signé. 
 
Le Président du Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin de l’Iton 
Marcel SAPOWICZ 

 
 
 


		2024-02-19T13:45:00+0100
	EVREUX
	PRESIDENT




